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M. Trudeau: . . . à propos de l'ancien premier ministre?
Qu'avait-il dans ses propres dossiers? A-t-il détruit ... pour-

quoi a-t-il détruit des dossiers lorsqu'il est devenu chef de
l'opposition?

LA FAÇON DE PROCÉDER SUIVIE POUR NOMMER UN ANCIEN
MINISTRE AU CABINET

Le très hon. Joe Clark (Yellowhead): Monsieur le Président,
j'ai une question supplémentaire à poser au premier ministre.
Comme je l'ai déjà questionné au sujet d'une enquête effectuée
par un haut fonctionnaire de son cabinet aux frais des contri-
buables sur une question qui, de toute façon, aurait dû être
examinée par notre parti si toutefois c'était vraiment néces-
saire et que je l'ai également questionné au sujet d'une enquête
publique que nous croyons totalement injustifiée, je voudrais
maintenant demander au premier ministre du Canada pour-
quoi il ne s'est pas intéressé autant aux antécédents du député
de Burin-Saint-Georges avant de le nommer au cabinet pen-
dant dix jours?

Des voix: Bravo!

Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Je pense que
le député de Yellowhead vient de gaffer. Il ne fait pas la diffé-
rence entre un dossier public conservé au bureau de l'enregis-
trement de Montréal et des renseignements fiscaux qui demeu-
rent confidentiels en vertu de la loi de l'impôt sur le revenu. Il
laisse entendre que les membres de notre personnel devraient
examiner les dossiers de l'impôt. Je suppose qu'il l'aurait fait.

Une voix: C'est une honte.

M. Trudeau: Et peut-être l'a-t-il fait avant de nommer ses
ministres. Pas moi. Je supposais que c'était des gens honnêtes.
Je ne supposerai pas le contraire ...

M. Hnatyshyn: Étant donné vos antécédents, c'est difficile à
croire.

M. Trudeau: Je ne supposerai pas le contraire à cause de
certains membres de mon personnel qui ont été embauchés en
tant que libéraux pour jouer un rôle politique, non pas le rôle
de fonctionnaires, mais un rôle politique. Ne soyons pas hypo-
crites, monsieur le Président. Le chef de l'opposition est égale-
ment chef du parti conservateur. Le chef du gouvernement se
trouve à être aussi le chef du parti libéral. L'un comme l'autre
jouent aussi un rôle politique. Mais nous n'irions pas fouiller
dans le dossier fiscal d'un député alors que le député de Yel-
lowhead le ferait sans doute, du moins sa question permet-elle
de le croire.

Des voix: Encore.

* * *

[Français]

LE SPORT AMATEUR

DEMANDE D'INFRASTRUCTURES POUR STE-FOY

M. Dennis Dawson (Louis-Hébert): Monsieur le Président,
je vois que les députés sont un peu excités aujourd'hui. Voici
des questions de nature un peu plus gracieuse, monsieur le

Questions orales

Président. Mes questions s'adressent au ministre d'État (Santé
et Sport amateur) (M. Olivier). Le ministre sait sans doute
que Gaétan Boucher a gagné ce matin sa troisième médaille,
soit une médaille d'or en patinage de vitesse et que cette
médaille s'ajoute aux deux autres gagnées cette semaine. Le
ministre va-t-il prendre en considération la demande faite par
la Fédération de patinage de vitesse du Québec dont sept des
athlètes font partie de l'équipe de patinage de vitesse du
Canada? Est-ce qu'il va tenir compte de cette demande pour
équiper la ville de Ste-Foy d'un anneau de glace artificielle
pour le patinage de vitesse, afin d'éviter que l'équipe cana-
dienne de patinage de vitesse soit obligée de s'expatrier, c'est-
à-dire d'aller s'entraîner en Europe ou à Lake Placid?

Monsieur le Président, il devient extrêmement important
que les récipiendaires des médailles d'or que l'on a obtenues à
un coût extrêmement réduit puissent être encouragés. Il serait
encourageant qu'en 1988 on puisse avoir non pas seulement
Gaétan Boucher, mais des Daigle, des Grenier, des Thibault et
des Pichette.

L'hon. Jacques Olivier (ministre d'État (Santé et Sport
amateur)): Monsieur le Président, je voudrais profiter de
l'occasion qui m'est offerte pour féliciter, au nom du gouverne-
ment canadien et de tous les Canadiens, M. Gaétan Boucher
qui devient le premier athlète amateur du Canada a s'être
mérité trois médailles aux Jeux olympiques d'hiver. Gaétan
Boucher devient aussi le premier Canadien athlète amateur à
gagner deux médailles d'or dans une olympique d'hiver.

Pour répondre à cette question, je dois simplement dire que
le gouvernement canadien et mon ministère étudient présente-
ment la possibilité, premièrement, d'installer une piste ovale
olympique pour patinage rapide à Calgary pour la somme de
35 millions de dollars et deuxièmement, d'aménager des instal-
lations dans les régions de l'Est pour que les gens de l'Est puis-
sent aussi pratiquer ce sport.

Je dois dire aussi en terminant que M. Gaétan Boucher
recevra le 11 avril l'Ordre du Canada pour ses exploits et
l'honneur qu'il en retire au nom des pays à travers le monde.

* (1500)

[Traduction]

M. le Président: Le député de Saint-Jean-Ouest a la parole.

* * *

L'ÉCONOMIE

LE TAUX DE CHÔMAGE-LA POSITION DU GOUVERNEMENT

L'hon. John C. Crosbie (Saint-Jean-Ouest): Monsieur le
Président, ma question s'adresse au ministre des Finances du
gouvernement Schickelgruber.

Des voix: Oh, oh!

Une voix: Voilà John en pleine forme.

M. Crosbie: C'est ce qui est arrivé au Reichstag en 1933.
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